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Trophées des Epl : délai supplémentaire
pour déposer votre dossier !
Compte tenu de la période chargée, la date limite de dépôt des candidatures est décalée au 2 juillet
minuit. Il vous reste donc encore quelques jours pour participer aux Trophées des Entreprises
publiques locales (Epl). L’occasion rêvée pour promouvoir une action phare et innovante de votre
société !

Les Trophées des Epl récompensent les projets les plus aboutis selon plusieurs critères de
sélection :

– l’innovation,
– le développement durable,
– la pertinence économique de l’action ou de l’opération et sa performance globale,
– la valeur ajoutée de l’Epl au succès de l’action

Et dans 4 catégories :

– Bâtiment durable
– Attractivités des territoires
– Services au public
– Ville de demain

Le 7 juillet, un jury composé de représentants de la Fédération des Epl présélectionnera les
dossiers qui seront soumis au vote en ligne du public et seront auditionnées le 14 septembre par un
jury indépendant.

N’attendez plus pour déposer votre dossier, candidatez !

Sur le site servirlepublic, vous retrouvez la présentation du concours et le palmarès des
précédentes éditions.

https://www.servirlepublic.fr/trophees-des-epl/
https://www.servirlepublic.fr/
https://www.servirlepublic.fr/trophees-des-epl/
https://www.servirlepublic.fr/trophees-des-epl/palmares-des-trophees/
https://www.lesepl.fr/2021/06/trophees-des-epl-delai-supplementaire-pour-deposer-votre-dossier/
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